
Entreprises de Carrosserie

SCP149.02

Salaires horaires minima au

Indice janvier 2011 : 113,81

Indice janvier 2012 : 117,53

Adaptation : Indexation: 3,27%

Catégories professionnelles Tension 38,00 hrs/sem. 38,50 hrs/sem. 39,00 hrs/sem.* 40,00 hrs/sem.*

A.1. Manœuvre 100 11,44 € 11,33 € 11,19 € 10,97 €

A.2. Manœuvre (6 mois d'anc. entreprise) 105 12,01 € 11,90 € 11,75 € 11,52 €

B.1. Manœuvre Spécialisé 111,5 12,76 € 12,63 € 12,48 € 12,23 €

B.2. 116,5 13,33 € 13,20 € 13,04 € 12,78 €

C. Ouvrier qualifié 2ème classe 122,5 14,01 € 13,88 € 13,71 € 13,44 €

D. Ouvrier qualifié 1
ère

 classe 130 14,87 € 14,73 € 14,55 € 14,26 €

E. Ouvrier hors catégorie 140 16,02 € 15,86 € 15,67 € 15,36 €

Prochaine adaptation : Prochaine indexation: février 2013

(*) uniquement possible moyennant jours de compensation.

généralisation des 38,50 hrs/sem. dans le secteur au 01/09/2000 - généralisation des 38,00 hrs/sem. dans le secteur au 01/01/2003

Depuis le 1er avril 1991, la catégorie professionnelle doit obligatoirement apparaître sur la fiche de paie.

1er février 2012

Manœuvre Spécialisé

 (6 mois d'anc. dans la catégorie)


